
  

FICHE A IMPRIMER, REMPLIR ET NOUS RETOURNER A : 

MSFC – Ghislain GUIRAO – 17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MEZE 

 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION  
A RETOURNER A L’ADRESSE SUIVANTE  

 
MEZE STADE FC – Ghislain GUIRAO 

17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MÈZE 

 

Par mail : tournoipentecotemeze@hotmail.fr 

 

AVANT LE : 15 JANVIER 2023 
 
 

CLUB  : ……………………………………………………………………………………………………… 

 

NOM DU RESPONSABLE : ……………………………………………………………………………… 

 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………… 

 

N° TELEPHONE : ……………………….     E-MAIL : ........................................................................... 
 

 

CONFIRME LA PARTICIPATION DE 

  ........... EQUIPE (S) U 9 à 8   ........... EQUIPE (S) U 12/13 Avenir à 8 

  

  ........... EQUIPE (S) U10/11 Avenir à 8  ........... EQUIPE (S) U 12/13 Ambition à 8 

  

  ........... EQUIPE (S) U10/11 Ambition à 8 ........... EQUIPE (S) U 15 à 11

 

 

DROITS D’INSCRIPTION : 

 

   * 40 €uros pour chaque équipe inscrite. 

 

 Ci-joint, un chèque de ................Euros à l’ordre du MEZE STADE F.C. 

 

Ci-joint également un chèque de 400€ (qui ne sera pas encaissé) représentant la caution de mon club pour 

enregistrement des participants. Ce chèque me sera restitué, sauf en cas d’annulation tardive. 

       

 

 

A ................................................. Le : ......................................... 

 

          Signature*  

 

 
 

 

 
  

*En signant ce formulaire, je certifie avoir pris 

connaissance des conditions générales. 



  

FICHE A IMPRIMER, REMPLIR ET NOUS RETOURNER A : 

MSFC – Ghislain GUIRAO – 17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MEZE 

 

RESERVATION  

PENSION COMPLETE 
A RETOURNER A L’ADRESSE SUIVANTE : 

 

MEZE STADE FC – Ghislain GUIRAO 

17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MÈZE 

 

Par mail : tournoipentecotemeze@hotmail.fr 

 

AVANT LE : 1er FEVRIER 2023 
 

CLUB  : ……………………………………………………………………………………………………… 

 

NOM DU RESPONSABLE : ……………………………………………………………………………… 

 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………… 

 

N° TELEPHONE : ……………………….      E-MAIL : ........................................................................... 
 

CATEGORIE Nombre de Joueurs 
Nombre de dirigeants et / ou 

d’accompagnateurs 
TOTAL 

U 9 à 8    

U 10/11 à 8    

U 12/13 à 8    

U 15 à 11    

TOTAL    

 

TOTAL  : .............. x 125,00 € = ............................ € TTC. 

Supplément du vendredi  : ............... x 30,00 € = ............................ € TTC. 

Chauffeur de bus  :  Oui   Non 

 

 

LE RESPONSABLE DU CLUB   A ................................................. Le : ......................................... 

 

          Signature* 

 

 
 

 

  

*En signant ce formulaire, je certifie avoir pris 

connaissance des conditions générales. 



  

FICHE A IMPRIMER, REMPLIR ET NOUS RETOURNER A : 

MSFC – Ghislain GUIRAO – 17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MEZE 

 

 

 

RESERVATION 

 ½ PENSION 
A RETOURNER A L’ADRESSE SUIVANTE  

 

MEZE STADE FC – Ghislain GUIRAO 

17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MÈZE 

 

Par mail : tournoipentecotemeze@hotmail.fr 

 

AVANT LE : 1er FEVRIER 2023 
 

 

CLUB  : ……………………………………………………………………………………………………… 

 

NOM DU RESPONSABLE : ………………………………………………………………………………. 

 

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………. 

 

N° TELEPHONE : ……………………….      E-MAIL : ............................................................................. 

 

CATEGORIE Nombre de Joueurs 
Nombre de dirigeants et / ou 

d’accompagnateurs 
TOTAL 

U 9 à 8    

U 10/11 à 8    

U 12/13 à 8    

U 15 à 11    

TOTAL    

 

TOTAL  : ............... x 110,00 € = ............................ € TTC. 

Supplément du vendredi  : ............... x 30,00 € = ............................ € TTC. 

Chauffeur de bus  :  Oui   Non 

 

  

LE RESPONSABLE DU CLUB   A ................................................. Le : ......................................... 

 

       Signature* 

 

 
 

 

 

 *En signant ce formulaire, je certifie avoir pris 

connaissance des conditions générales. 



  

FICHE A IMPRIMER, REMPLIR ET NOUS RETOURNER A : 

MSFC – Ghislain GUIRAO – 17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MEZE 

 

 

L’HEBERGEMENT 
 

Nos centres d’hébergement sont situés dans un rayon de 20 kms maximum par rapport au complexe. 

Nous avons réservé par avance les places nécessaires à votre accueil et toutes les équipes doivent           

obligatoirement passer par nous pour la réservation de leur hébergement. 

Le comité d’organisation se réserve le droit d’attribuer les sites d’hébergements aux clubs participant.  

Les enfants de moins de 5 ans seront hébergés gratuitement. De ce fait, il vous appartiendra de prévoir un 

couchage indépendant et les repas. 
 

L’arrivée des équipes doit se faire impérativement avant 10 h le samedi. 
  

o La pension complète : 125 Euros par personne 

(Enfants et/ou adultes). 

 

Celle-ci comprend : 2 NUITS, 2 PETITS DEJEUNERS et 5 REPAS 

 Samedi midi et soir, 

 Dimanche midi et soir, 

 Lundi midi. 

 

o La demi-pension : 110 Euros par personne 

(Enfants et/ou adultes). 

 

Celle-ci comprend : 2 NUITS, 2 PETITS DEJEUNERS et 3 REPAS 

 Samedi midi, 

 Dimanche midi, 

 Lundi midi. 

 

LES PETITS DEJEUNERS SE FERONT EN FONCTION DU LIEU D’HEBERGEMENT  
Pour les enfants de moins de 5 ans, ils seront hébergés gratuitement. Il vous appartiendra de prévoir un couchage indépendant 

ainsi que leurs repas. 

 
Possibilité d’arriver dès le vendredi soir, un montant de 30€ par personne sera demandé. (1 nuit + pt déj.) 

 

LES REPAS DU MIDI ET DU SOIR* SERONT PRIS A LA HALLE DES SESQUIERS 

 (À 2 min à pied du complexe) 

 

Pensez à prévoir les problèmes liés à l’amplitude horaire de repos des 
chauffeurs de bus ET à un bungalow propre à eux**. 

  

Il sera demandé une caution de 400 Euros par club 

(Non encaissée SAUF EN CAS D’ANNULATION TARDIVE). 
 
*(sauf pour les équipes logées au centre d’hébergement du Taurus, le repas du soir est servi au restaurant municipal). 

** (un supplément financier pourra être demandé suivant le lieu d’hébergement). 

 

 



  

FICHE A IMPRIMER, REMPLIR ET NOUS RETOURNER A : 

MSFC – Ghislain GUIRAO – 17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MEZE 

 

 

 

➢ Procédure d’inscription : 
 

 

✓ Pour confirmer votre participation, imprimez, remplissez et envoyez par courrier à l’adresse indiqué le 

formulaire N°1, avant le 15 janvier 2023. 

Fiche d’inscription remplie, chèque de caution 400€ (par club) et montant de l’inscription par équipe. 

 

✓ Avant le 1er février 2023 : Fiche de réservation (pension ou demi-pension) avec le nombre de 

participant (à ajuster par la suite) et 30% de la somme dû. 

 

✓ Avant le 1er mars 2023 : 30% supplémentaire. 

 

✓ Avant le 15 avril 2023 : Le solde du règlement en fonction du nombre définitif de participant. Passé 

cette date, le comité d’organisation se réserve le droit d’ajouter ou retirer des participants.  

 

 

 

 

Les premières réponses seront retenues. 

  

Toutefois si notre tournoi ne vous intéressez pas, merci de bien vouloir nous retourner cette 

même fiche afin de gérer au mieux nos inscriptions. 

 

Dans cette attente, nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de nos 

meilleurs sentiments. 

 

 

 

 

 

 

LE COMITE D’ORGANISATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

FICHE A IMPRIMER, REMPLIR ET NOUS RETOURNER A : 

MSFC – Ghislain GUIRAO – 17 Impasse du 11 Novembre – 34140 MEZE 

 

 

 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES : 

 

 

 
Clause n° 1 : Objet 
Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations du Mèze Stade FC et de son client dans le cadre de 
l’organisation du Tournoi de Pentecôte 2022. Elles seront applicables dès leur mise en ligne. 
Les conditions générales sont communiquées à tout club qui en fait la demande. 
Toute prestation accomplie par le Mèze Stade FC implique donc l'adhésion sans réserve du club participant aux présentes conditions générales de 
vente lors de la signature des formulaires de réservation. 
 
 
Clause n° 2 : Le Tournoi 
La participation au Tournoi implique une obligation de logement pour au minimum, les éducateurs et dirigeants des équipes + 12 joueurs pour les 
catégories de U9 à U13 et +15 joueurs pour les U15 des clubs participants. En aucun cas le club ne pourra se loger par ces propres moyens. Aucun 
forfait sans hébergement ne sera accordé. En aucun cas, le club participant ne pourra réserver directement avec l’hébergeur. 
Si des parents ou autres personnes ne participant pas au tournoi mais désirent réserver leur place afin d’être loger aux mêmes conditions que les 
clubs participants, ils payeront le même tarif et auront ainsi la garanti d’être loger au même endroit. 
Le comité d’organisation ne traitera qu’avec un seul représentant du club participant. Il ne pourra traiter directement avec des parents souhaitant 
réserver leur place. 
 
 
Clause n° 3 : Prix 
Les prix des prestations sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libellés en euros et calculés toutes taxes comprises. 
Le Mèze Stade FC s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, il s'engage à facturer les prestations commandées aux prix 
indiqués lors de l'enregistrement de la commande. 
 
 
Clause n° 4 : Modalités de paiement 
Le règlement des commandes s'effectue : 

• Soit par chèque à l’ordre du : Meze SFC. 

• Soit par virement ; Nous vous transmettrons un RIB sur demande. 
 
Lors de l'enregistrement de la commande, le club participant devra verser le montant correspondant à la somme des engagements par équipes 
inscrites. Il s’engage aussi à faire parvenir au Mèze Stade FC un chèque de caution de 400€. Celui-ci ne sera encaisser qu’en cas de défaut de paiement 
du club participant où en cas d’annulation tardive (minimum de 2 mois avant la date du tournoi). En aucun cas cette caution ne sera valable pour la 
prise des logements. 
La participation du club ne sera validée qu’après réception du formulaire et des règlements d’engagement. 
(Voir « Procédure d’inscription ») 
La validation des inscriptions se fera par ordre d’arrivées des dossiers d’engagements complets et des règlements. 
 
 
Clause n° 5 : Le Logement 
Le comité d’organisation est le seul habilité à vous attribuer le site d’hébergement ainsi que les numéros des mobil homes ou des chambres. La 
distribution des chambres ou des mobil homes se fait en fonction du nombre de participant, 1 place réservée correspond à 1 couchage. Le club à 
l’obligation de faire la répartition lui-même des couchages.  
Dans le cas où, une famille d’un club participant souhaitera un logement pour sa famille uniquement et de ce fait, laisser des places vacantes dans 
un logement, un supplément de 30€ par lit perdu sera demandé au club. (Sous réserve de place disponible). 
En aucun cas le club participant ne pourra loger des enfants seul sans surveillance d’un adulte dans chaque logement. Un chèque de caution sera demandé 
par l’hébergeur pour l’attribution du logement. Il appartient au club héberger de prévoir la caution qui sera demandé par l’hébergeur. Les modalités du 
versement et le montant de la caution pour l’hébergement peuvent variés en fonction du prestataire. Toute dégradation commise sera facturée en supplément 
au club participant. 
 
 
Clause n° 6 : Force majeure 
En cas de force majeure dû à un évènement climatique imprévu, qui empêcherai le bon déroulement du Tournoi celui-ci pourra être modifié ou 

annulé par la Commission d’Organisation sans qu’aucune condition de remboursement ne puisse être sollicité par les clubs engagés.  

En cas d’impossibilité d’effectuer le tournoi en raison de la crise sanitaire actuelle, le Comité d’Organisation s’engage à remboursement l’intégralité 

des sommes engagées par les clubs participants.  
 


